
 Nations Unies  A/C.5/58/L.31

 

Assemblée générale  
Distr. limitée 
5 décembre 2003 
Français 
Original: anglais 

 

 
03-64371 (F)    081203    081203 
*0364371* 

Cinquante-huitième session 
Cinquième Commission 
Point 121 de l’ordre du jour 
Projet de budget-programme 
pour l’exercice biennal 2004-2005 
 
 
 

  Projet de résolution présenté par le Vice-Président 
à l’issue de consultations officieuses 
 
 

  Amélioration et modernisation des installations de conférence 
de l’Office des Nations Unies à Nairobi afin que celui-ci puisse 
accueillir dans de bonnes conditions des réunions 
et conférences importantes 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 55/222 du 23 décembre 2000, 56/242 du 
24 décembre 2001 et 57/283 B du 15 avril 2003, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l’amélioration et la 
modernisation des installations de conférence de l’Office des Nations Unies à 
Nairobi afin que celui-ci puisse accueillir dans de bonnes conditions des réunions et 
conférences importantes1 et le rapport correspondant du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires2, 

 1. Autorise la modernisation des installations de conférence de l’Office des 
Nations Unies à Nairobi; 

 2. Décide d’ouvrir à cet effet, au chapitre 33 (Travaux de construction, 
transformation et amélioration des locaux et gros travaux d’entretien) du projet de 
budget-programme pour l’exercice biennal 2004-20053, des crédits pour financer la 
modernisation des installations de conférence de l’Office des Nations Unies à 
Nairobi, étant entendu que, dans les limites des crédits ouverts, un montant 
maximum de 1 139 000 dollars des États-Unis serait imputé sur le fonds de réserve, 
si l’Assemblée générale l’approuve dans le contexte de son examen de l’état 

__________________ 

 1  A/58/530. 
 2  A/58/7/Add.6. 
 3  A/58/6 (sect. 33). 
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récapitulatif des incidences sur le budget-programme et des prévisions révisées que 
doit lui présenter le Secrétaire général; 

 3. Décide également d’approuver l’utilisation d’un montant de 913 000 
dollars pour la modernisation des installations de conférence de l’Office des Nations 
Unies à Nairobi, à financer au moyen du solde disponible du compte des travaux de 
construction en cours, sous réserve de la décision visée au paragraphe 2 ci-dessus; 

 4. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte de l’expérience du 
fonctionnement des installations de conférence modernisées de l’Office des Nations 
Unies à Nairobi, qui aura été acquise au cours de l’exercice biennal 2006-2007. 

 


